
 Liste des équipes qualifiées 

Championnats régionaux interclubs 

2014 

 

   

DAMES MESSIEURS 

AC BOURGES AC BOURGES 

EN TOURS CHARTRES METROPOLE 

CHARTRES METROPOLE EN TOURS 

ALLIANCE ORLEANS NAT. ALLIANCE ORLEANS NAT. 

AC BOURGES 2 AC BOURGES 2 

ASPTT ORLEANS AN ROMORANTIN 

JOUE NATATION CHARTRES METROPOLE 2 

CHARTRES METROPOLE 2 CNM ST GERMAIN 

CD LE BLANC US VENDOME 

US VENDOME AAJ BLOIS 

CO VERNOUILLET CHARTRES METROPOLE 3 

LOCHES AC JOUE NATATION 

USC DAUPHINS CHAPELLOIS ASPTT ORLEANS 

VIERZON NATATION CA ST LAURENT 

USM SARAN AC AMBOISE 

CN CHINON NC CHATEAUROUX 

REMPLACANTES REMPLACANTS 

AAJ BLOIS US ST PIERRE DES CORPS 

NC CHATEAUROUX AC BOURGES 3 



  Samedi 8 novembre 2014 Dimanche 9 novembre 2014 

Ouverture des 

portes 14h00 8H00 

t des épreuves 15h30 9H15 

Epreuves 

10 x 50 NL Dames 4 x 200 m NL Dames 

10 x 50 NL Messieurs 4 x 200 m NL Messieurs 

100 m DOS Dames 200 m DOS Dames 

200 m DOS Messieurs 100 m DOS Messieurs 

100 m BRASSE Dames 200 m BRASSE Dames 

200 m BRASSE Messieurs 100 m BRASSE Messieurs 

100 m NL Dames 400 m NL Dames 

400 m NL Messieurs 100 m NL Messieurs 

100 m PAPILLON Dames 200 m PAPILLON dames 

200 m PAPILLON Messieurs 100 m PAPILLON Messieurs 

100 m 4 NAGES Dames 200 m 4 NAGES Dames 

200 m 4 NAGES Messieurs 100 m 4 NAGES Messieurs 

Pause 15' Pause 15 ' 

4 x 100 m NL Dames 4 x100 m 4  NAGES Dames 

4 x 100 m NL Messieurs 4 x 100 4 NAGES Messieurs 

 

Bassin : 25 m 

 
Couloirs : 10 

Championnats régionaux interclubs 
Sa. 8 et Di. 9 novembre 2014 

Lieux :  

 

CHARTRES 

             Engagements extranat du 24 octobre au 5 novembre 2014  

 

 
 Modalités de participation : 

Les 16 meilleures équipes dames et messieurs, à l’issue des épreuves 

2013/2014 sont qualifiées, sans limitation du nombre d’équipes par club. 

Après l’épreuve du 10 x 50 NL, aucun changement dans la composition de 

l’équipe n’est possible. 

 
 Classements :  

Déclaration impérative des équipes forfaits au plus tard le 18 

octobre 2014 (ATTENTION : une équipe forfait pourra participer aux 

épreuves départementales, mais ne pourra être classée ; seules les 

équipes 3 et suivantes pourront être classées après un forfait déclaré). 

Pour être classée, une équipe doit comporter 10 nageurs et participer* à 

toutes les épreuves. Chaque nageur doit participer à une épreuve 

individuelle et au relais 10x50 m.  
 

Le classement des équipes s'effectue par addition des points à la table de 

cotation fédérale, la cotation des relais ne sera pas doublée. 

* voir annuel règlement FFN 

 
 Récompenses : 

Les 3 premières équipes dames et messieurs seront récompensées (coupes 

et médailles) 

Chaque club est tenu de fournir 1 officiel pour la compétition 
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